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Déclaration écrite, présentée au titre de l'article 136 du règlement du Parlement 
européen, sur l'agriculture de conservation1

1. L'agriculture est confrontée à des défis en matière d'environnement et de productivité, y 
compris en ce qui concerne la protection des sols, l'économie de l'eau destinée à 
l'irrigation et l'utilisation optimale des engrais et des pesticides.

2. L'agriculture de conservation peut conduire à des sols plus fertiles et à une hausse de la 
productivité, à une utilisation plus efficace des ressources hydriques et à une meilleure 
capacité d'adaptation au changement climatique et d'atténuation de ce dernier, à une 
diminution significative de l'érosion et des émissions de gaz à effet de serre et 
d'ammoniac, ainsi qu'à une utilisation optimale des produits agrochimiques.

3. Le recours à l'agriculture de conservation est limité dans l'Union européenne en raison, 
d'une part, de l'insuffisance des mesures institutionnelles en faveur d'une atténuation des 
risques liés à la transformation de l'agriculture conventionnelle, qui peuvent inclure une 
réduction passagère du rendement et, d'autre part, du coût d'un semoir utilisant la 
technique du semis direct.

4. La Commission est invitée à mettre en œuvre des changements de politique à long terme 
qui favorisent l'adoption généralisée de l'agriculture de conservation, pour la protection 
durable des sols et des ressources hydriques et pour l'intensification de la production, et à 
promouvoir une formation adéquate des exploitants, afin d'encourager l'utilisation 
généralisée de l'agriculture de conservation.

5. La présente déclaration, accompagnée du nom des signataires, est transmise au Conseil et 
à la Commission.

1 Conformément à l'article 136, paragraphes 4 et 5, du règlement du Parlement européen, lorsque la déclaration 
recueille les signatures de la majorité des membres qui le composent, elle est publiée au procès-verbal avec le 
nom de ses signataires et transmise aux destinataires, sans être toutefois contraignante pour le Parlement.


